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GS Licences DSAC du mercredi 9 juillet 2025 
Ce Groupe de Suivi Licences DSAC (licences de surveillance, ATREEA et RQS) a permis de faire un point complet et 
détaillé sur les effectifs détenteurs de licences (628 agents sont titulaires d’une ou plusieurs qualifications), et 
d’entériner la création des licences de surveillance médicales évoquées la veille en CSA DSAC. 

 

Quelques chiffres sur les licences DSAC 
 

STATISTIQUES RELATIVES AUX LICENCES / QUALIFICATIONS /SPECIALITES 
 

LICENCES DE SURVEILLANCE 

 
Rappel GS du 04/10/24 

                   
 

LICENCES ATREEA 

                                
Rappel GS du 04/10/24 

                                                  
 

LICENCES RQS 

                                                           
Rappel GS du 04/10/24 

                                                                                 
 

Le nombre d’inspecteurs de surveillance continue de baisser (- 66 qualifications, soit 7,5%) alors que des domaines 
nouveaux entrent dans le périmètre couvert par la DSAC, tels que l’assistance en escale ou la cybersécurité. 

C’est AER et NA qui paient le plus fort tribut avec une baisse du nombre de licences de - 26,6% et - 11,3%. 
 
 
 

L’UNSA UTCAC a alerté, encore une fois, l’administration sur les effets de seuil qui peuvent produire 
des accélérations brutales de départs quand les conditions de travail deviennent insupportables. 
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STATISTIQUES RELATIVES AUX CORPS 
 

 Licence de surveillance Licence ATREEA Licence RQS 
 TSEEAC ATTAE IEEAC TSEEAC ATTAE IEEAC TSEEAC ATTAE IEEAC 

Niveau 1 100 9 28 28 4 6 5 4 7 
Niveau 2 216 5 41 24 4 5 2 4 6 

Niveaux 3 et 4 62 4 41 7 1 2 3 1 5 
dont Niveau 4 39 3 29       

TOTAL 378 18 110 59 9 13 10 9 18 
TOTAL tous corps DGAC 506 108 41 

Proportion/domaine 74,7% 3,5% 21,7% 54,6% 8,3% 12,0% 24,4% 21,9% 43,9% 
 

Rappel GS du 04/10/24 
 

 Licence de surveillance Licence ATREEA Licence RQS 
 TSEEAC ATTAE IEEAC TSEEAC ATTAE IEEAC TSEEAC ATTAE IEEAC 

Niveau 1 139 7 39 23 5 6 2 4 5 
Niveau 2 331 4 61 23 4 6 2 3 5 
Niveau 3 63 4 57 7 0 2 3 2 4 

dont futurs niveau 4 41 4 31       
TOTAL 492 11 126 59 9 14 7 9 14 

TOTAL tous corps DGAC 629 103 33 
Proportion/domaine 78,2% 1,8% 20,0% 57,3% 8,7% 13,6% 21,2% 27,3% 42,4% 

 

REPARTITION RMA/REFERENTS PAR LICENCE / DOMAINE 
 

Licence de surveillance AER NA OPS ARF PN SUR ENV Total SURV 
RMA 12 9 21  7 15  64 

Référent 12 8 17 10 13 2 6 68 
RMA référent      2  2 

Total RMA & référents niv3 & 4 24 17 38 10 20 19 6 134 
Proportion RMA & référents 

(26,5% des licences de surveillance) 
17,9% 12,7% 28,3% 7,5% 14,9% 14,2% 4,5% 100,0% 

 

 Licence ATREEA  Licence RQS 
 AMTER AUTRAER ESPAER IMAER REGECO  Qualité RTS Sécurité 

RMA       4   
Référent 5 1 3 1 3   4 2 

Total RMA et référents 5 1 3 1 3  4 4 2 
TOTAL 43 4 35 3 33  12 14 15 

Proportion de niveau 4 11,6% 25,0% 8,6% 33,3% 9,1%  33,3% 28,6% 13,3% 
 

REPARTITION RMA/REFERENTS PAR CORPS 
 

 Licence de surveillance 
 TSEEAC ATTAE IEEAC 

RMA 22 4 32 
Référent 52 3 20 

RMA/référent 0 1 1 
TOTAL RMA & référents 74 7 52 

Total / corps 325 34 108 
Proportion / insp. Surv. 22,8% 23,5% 49,1% 

 

Surveillance : Les TSEEAC, qui sont les plus nombreux, 
sont donc les plus maltraités en termes de nomination 
RMA ou référents. L’UNSA UTCAC demande que cette 
dérive soit corrigée rapidement. 
 

Licence ATREEA : l’UNSA UTCAC demande que le 
nombre de référents soit augmenté significativement 
sans tarder. 

Création/extension des licences de surveillance au domaine médical 
Elles concernent peu de personnes, principalement des personnels médico-administratifs et des médecins. 
 

PN/EXA : il s’agit d’une spécialité dans le domaine PN. 
76 des personnes concernées (sur 92) 
détiennent déjà une licence de surveillance PN 
et cette activité ne sera qu’une activité annexe. 

PN/MED : cela concerne le pôle médical de l’échelon 
central rattaché à la DT PN. 

ANA/PNA : cela concerne 3 personnes (1 médecin et 2 
adjointes/assistantes médico-administratifs). 

 

Ces licences seront mises en œuvre le 1er août 
2025 et, même si tout ceci manque de transparence, 

la DSAC a assuré l’UTCAC que les personnels 
concernés seront grand-périsés. 

 

L’UNSA UTCAC veillera à ce que les avancées qu’elle a obtenues (prime associée à la licence 
ATREEA et à la licence RQS, création d’un niveau 4 chez les inspecteurs de surveillance) 

soient effectives et pleinement appliquées. 
 

L’UNSA UTCAC, très attachée aux équilibres entre les corps concernés, sera très vigilante sur 
les répartitions en niveau des différentes Directions Techniques et entre les corps. 


